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Chapitre       

STATISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES ET SOCIALES : PROGRAMME MONDIAL DE
RECENSEMENT DE LA POPULATION ET DE L'HABITATION DE L'AN 2000

(Point 11 a) de l'ordre du jour)

1. La Commission a examiné le point 11 a) de son ordre du jour à sa
485e séance, le 12 février 1997. Elle était saisie des documents ci-après :

a) Rapport du Secrétaire général sur les préparatifs du Programme mondial
de recensement de la population et de l'habitation de l'an 2000 et la teneur du
projet de révision des Principes et recommandations concernant les recensements
de la population et de l'habitation (E/CN.3/1997/14);

b) Projet de révision des Principes et recommandations concernant les
recensements de la population et de l'habitation
(PROV/ST/ESA/STAT/SER.M/67/Rev.1).

Mesures prises par la Commission

2. La Commission :

a) A rendu hommage au groupe d'experts sur le Programme mondial de
recensement de la population et de l'habitation de l'an 2000 pour le travail
accompli, a approuvé la manière dont on avait fait appel à des experts de toutes
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les régions du monde pour préparer la version révisée, et s'est félicitée du
fait que le Secrétariat de l'ONU ait collaboré avec les commissions régionales,
le Fonds des Nations Unies pour la population et d'autres organisations pour
réviser les principes et recommandations;

b) A approuvé la version provisoire des principes et recommandations
concernant les recensements de la population et de l'habitation
(PROV/ST/ESA/STAT/SER.M/67/Rev.1), se déclarant entièrement favorable à
l'insertion de chapitres nouveaux et révisés dans les première, deuxième et
troisième parties, et accueillant avec une satisfaction particulière l'intérêt
pour les besoins des utilisateurs manifesté dans la quatrième partie;

c) A proposé des révisions d'ordre formel à plusieurs chapitres, et
demandé que dans la version des principes et recommandations qui sera publiée,
le programme d'exploitation des recensements de la population et de l'habitation
soit assorti de listes de tableaux avec leurs textes explicatifs;

d) A adopté la version révisée des principes et recommandations
concernant les recensements de la population et de l'habitation, pour
application au cours du programme de recensement de la population et de
l'habitation de l'an 2000 et des programmes décennaux subséquents;

e) A prié le Secrétariat de publier aussitôt que possible, dans toutes
les langues officielles de l'Organisation des Nations Unies, les principes et
recommandations concernant les recensements de la population et de l'habitation,
en y incorporant les modifications qu'elle a suggérées;

f) A prié la Division de statistique de l'ONU d'estimer le coût des
recensements : elle aurait à établir, en collaboration avec les commissions
régionales, un rapport sur les coûts qu'entraîne tous les 10 ans la réalisation
d'un recensement, pour le communiquer une fois achevé au Groupe de travail de la
Commission sur les programmes internationaux de statistiques et la coordination,
aux commissions régionales, et aux directeurs des bureaux nationaux de
statistique.
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